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Cegid Group annonce aujourd’hui avoir finalisé l’émission des 
BAAR destinée à associer certains collaborateurs de Cegid Group, 
de certaines de ses filiales et de la société ICMI au développement 
du groupe Cegid, en leur proposant d’accéder au capital de Cegid 
Group.

À l’issue de la période de souscription, 100 % des 400 000 
BAAR ont été souscrits. Les BAAR ainsi souscrits permettront 
aux souscripteurs d’acquérir un nombre total de 400 000 actions 
existantes détenues par Cegid Group.

Au vu de ces résultats, Monsieur Patrick Bertrand, directeur général 
de Cegid Group a déclaré : « Nous sommes très satisfaits du succès 
rencontré par l’émission des BAAR, l’ensemble du Comité de 
Direction et près de 90 % des principaux managers du Groupe ayant 
souscrit à l’opération. Ils ont réalisé un investissement personnel 
leur permettant d’être étroitement associés à la performance 
boursière à long terme de l’action Cegid Group. Ils ont ainsi exprimé 
leur confiance dans l’évolution et le développement du Groupe. »

Le règlement-livraison de l’opération interviendra le 3 novembre 
2010.

Natixis est intervenu en tant que conseil financier de Cegid Group et 
Chef de File de l’opération.

Rappel des principales caractéristiques des BAAR

Par décision en date du 3 septembre 2010, le Conseil d’Administration 
de Cegid Group a, conformément à l’autorisation qui lui a été donnée 
par les actionnaires lors de l’Assemblée Générale du 22 décembre 
2009, procédé à l’émission d’un nombre maximum de 400 000 BAAR 
permettant d’acquérir 400 000 actions existantes de Cegid Group.

Les principales caractéristiques des BAAR figurent dans la 
note d’opération qui a reçu le visa n°10-302 de l’AMF en date 
du 3 septembre 2010, disponible, avec les autres documents 
constituant le prospectus de l’émission, auprès de Cegid Group 
52, quai Paul Sédallian - 69 009 Lyon ou sur les sites internet de 
l’Autorité des Marchés Financiers (www.amf-france.org) et de Cegid 
Group (www.cegid.com).

Les BAAR ont été proposés à des cadres éligibles appartenant 
à quatre catégories. Les modalités de l’émission et la liste des 
bénéficiaires a été arrêtée par le Conseil d’Administration du 
3 septembre 2010 conformément à l’autorisation qui lui a été 
donnée par les actionnaires lors de l’Assemblée Générale du 
22 décembre 2009.

À propos de Cegid

Premier éditeur français de logiciels de gestion avec un chiffre 
d’affaires de 248,6 M€ en 2009, le groupe Cegid compte plus de 
2 000 collaborateurs et près de 400 000 utilisateurs tant en France 
qu’à l’étranger. Directement implanté à Paris, New-York, Barcelone, 
Madrid, Porto, Milan, Londres, Casablanca, Shenzhen, Shanghai, 
Hong Kong et Tokyo, Cegid s’appuie aussi sur des accords de 
distribution partout dans le monde, afin d’accompagner ses clients 
dans leur développement international.

Éditeur de solutions dédiées à la performance des entreprises et à 
leur développement, le groupe Cegid a fondé son savoir-faire sur 
des expertises « métier » (Industrie, Services, Négoce, Retail, Hôtels-
Restaurants, Profession Comptable, Associations, Entrepreneurs 
et TPE, Secteur Public) et « fonctionnelles » (Finance, Fiscalité, 
Performance Management, Ressources Humaines). L’offre Cegid, 
également disponible en mode « On Demand » (SaaS), est adaptée 
aux entreprises et établissements publics de toutes tailles.

Avec des technologies qui s’intègrent naturellement et qui répondent 
aux enjeux métier des utilisateurs, Cegid donne une nouvelle 
dimension à l’informatique : la création de valeur pour l’entreprise et 
ceux qui contribuent à son développement.

L’émission de Bons d’Acquisition d’Actions Remboursables (les « BAAR ») lancée par Cegid Group le 
6 septembre 2010 destinée à 86 salariés-managers de la société, de certaines de ses filiales et de la 
société ICMI a été sursouscrite à plus de 40 %. La totalité des 400 000 BAAR a ainsi été souscrite.

Cegid finalise avec succès  
son émission de BAAR

Le calendrier des dates de publications et de manifestations est disponible à l’adresse 
suivante : http://www.cegid.com/calendrier-financier
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